
Présidence du Conseil d'Etat 

Chancellerie - IVS 

Präsidium des Staatsrates 

Kanzlei - IVS 

Place de la Planta 3, 1950 Sion 

Tél. 027 606 20 90 - 079 263 85 77 · Fax 027 606 20 94 · e-mail : andre.mudry@admin.vs.ch 

COMMUNIQUÉ POUR LES MÉDIAS 

27 mars 2017 

Elections cantonales 2017 
Deuxième recours transmis au Grand Conseil 

(IVS).- Suite à des suspicions de fraude électorale dans le Haut-Valais, un 
recours concernant l’élection du 19 mars 2017 (second tour des élections au 
Conseil d’Etat) a été déposé lundi 27 mars par le député Jérôme Desmeules 
(UDC) et le député-suppléant Ilan Garcia (UDC) auprès de la Chancellerie 
d’Etat. Conformément à la législation, ce recours a été transmis au Grand 
Conseil. Celui-ci fait suite à un premier recours déposé vendredi 24 mars par 
l’UDC du Valais romand et rejeté ce lundi par le Grand Conseil. Après 
délibérations, celui-ci a en effet décidé de valider l’ensemble des résultats 
des élections du Parlement et du Gouvernement.  

Suite à des suspicions de fraude électorale dans le Haut-Valais, un recours a été 
déposé aujourd’hui auprès de la Chancellerie d’Etat par le député Jérôme 
Desmeules (UDC) et le député-suppléant Ilan Garcia (UDC). Conformément à la 
législation, il a été transmis au Parlement. Ce recours intervient après les 
délibérations du  Grand Conseil qui a décidé ce lundi de valider l’ensemble des 
résultats des élections du Parlement et du Gouvernement. Il a rejeté la motion du 
groupe UDC visant à ajourner l’assermentation du nouveau Gouvernement. 
Suivant la proposition de la commission de validation, il a également rejeté le 
recours déposé par l’Union démocratique du centre du Valais romand (UDCVR) 
contre les résultats du deuxième tour de l’élection du Conseil d’Etat. Cette décision 
se fonde notamment sur le caractère ni important, ni décisif des cas de fraudes 
répertoriés à ce stade. Les nouveaux députés, députés-suppléants et conseillers 
d’Etat ont ainsi été assermentés comme prévu en vue de la nouvelle législature qui 
débutera le 1er mai 2017. 
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